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lys MINISTÈRE DU TRAVAIL
47 HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉÊREC

Québec, oo 47 Juin 1947.

MEMO destiné & Commission du Salaire Mininum,

Tell74

 

286, rue SteJoseph,
QuébeQe

Sujet 0OnVe coll. entre La Section de

fourrure de l’ Assoc Sudan des Marchands détaillants du

Canada, Inc. ot l'Union nationale et catholique des tra-

Monsieur, vailleurs en fourrure de  udbec. Lu
 

Je vous inolus une ocpio do cette convontion conolue
sous la Loi does Syndicats Profossionnols, (SoRoQe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du (suns date et déposéo au ninistôro du
Travail sous lo numéro 445.

Sinodrement & vous,

Le Sous-ministre

H=15

     

 



   

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

 

 

* 3 JUGE EUDORE BOIVIN, -
9 PRESIDENT.

ô PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. oy ©

BRUNAY BRAIS,
9. MEMBRE.

’ Québec le 80 juin, he| LETTRE REÇUE]
œ|

JUIN 21 1947 |

Monsieur Gérard Tremblay, SOUS-MINIST d
> 5 Sous-ministre du Travail, DU TRAVAI JE

) Hôtel du Gouvernement,   
Québec, P.Q-&\

si pr: Le Section de Fourrure de 1 ‘Association A
| des Marchanda détaillants du Cana da

> & a %

L'Union Catholique Nationale des Travaile |
leurs en Fourrurede Québece

Monsieur le sous-ninistre,

 

  

J'accuse réception de wtre lettre
du 17 juin 1047 , accompagnée pour dépôt 6
de deux copies certifiées d'une convention de travail, y
en date du (aucune date) , interveouc entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée su minis-
tère du Travail, le 10 mai ,947,
sous le numéro 445.

 

| BUREAU DU SOUS-MINISTRE
Préparer référence à: | | . |

Bian a vous, - ) €
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Fara tire sens _

Alan 125han -Pp E. Bernier, LL.L
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MINIVTERE DU TRAVAIL J
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québeo, 6e 17 juin 1947.

MEMO destiné &à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,

Québec,

+ La Section de four=
rasti1soc usesuete détaillants du Canada,
Inc. et l'Union nationale et catholique dos travailleurs

Monsieur, en fourrure de québec.

T=1178

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'article 19=A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162A et amendements), Je
ous inclug, pour dépôt, deux copies certifiées de cette genvantion, datée du
sans date et déposée au ministère du Travail le 10 ma

sous le numéro *t9 en oxéoution de la Loi dos Syndioats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 ot amondemonts)e

Sincdrement & vous,

Le sous-ministre
H=14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 26 mai 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

T=1177

286, rue SteJoseph,
Québec.

Sujets Convention collective entre La Section de

foyrrure de 1'Ass. des ilarchands détaillants
du‘ Canada Inc. et l'Union nat. et catia, des
iravalllours gu FourrureMebaC.

Je vous inclus une Copie du cer CAT co e dép
de cette convention colleotive enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndioats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 19 nai 1947, sous le numéro

445.

Sinodrement & vous,

Le sou-ai-ristre

Hel2
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Québec, le 28 mai 1947.

Honsieur L. Kadeau, secrétaire,
Lu Section de Fou-rure de l'association
des darchnands détaillants du Canads Inc.,
160, Côte d'Abruham,
xaäbec.

donsieur le secrétaire,

Jde vous inclus ur certificat cons-
tatant le dépôt fait au ministère du Travail le 10 mai
1947, sous le nuaéro 445, Je lu convention collective
conclue 3.3 li Loi des S,ndicats profes sLonnielz (Conte os
1.41, cuaplire 102 ot amendescuts) ob inierveuus entre lu
Section we rouriure ce l's..ociation ues arc.uands
déteillents du Vanaga, Inc, et i'Jnion nutionulc et cu~
tooliue des Travailleurs an Fourrure ue Jadbec.

Lu dépot de celle convention au
ainistère du iravall à aussi los effets du Jupdt exigé
par la Loi des relations ouvrières (5... je, l41, Cuapi.re
162-a et emondenents).

Vouilles a,réer, dousiour le Je-
crétaire, l'expresaion de mes auilleurs sentiasnts.

Le sous-ministre du irevail,

Gérard Trenblay
G.
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PMédec, le 28 mal 1947.

Monsieur Paul Gobeil, secrétaire,
232, Priace Edouard,
Québec.

aonsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat cous
tatant le dépôt fait au ainistère du Jravall le 1) aai
1947, sous le nuadro 445, ue la coavention ccllective
conciue svus la Loi des jyndicats professionnsls {S..t.3.,
1941, caspiiru 162 ct umvnda.ents) us intervenue uwutrs

l& Section ce Fourrure .e l'Ausuciutblon Les darc.uno Ja
taislants du vansut, Inc. st l’'Jndon nationale ob
cat.olijuo des Pravailleurs on Fourrura da québec.

Le dépdt de cette convention au
ministère du Travail « aussi Les effet: uu dé,ôt exigé
par la Loi des iwlations ouvrières (5.u… 4j, 194i, caapi-
tre l62-a ut aaendeaents).

Veuiliezs ayréer, Monsieur le Se-
crétaire, l'expression de zes neilleurs sentiments.

Le sous-ninistre du Travail,

Lérard Tremblay
G.

        



   

québec, le 27 nai 1947.

Monsieur Wilbrod Bhérer, secrétaire-tresorier,
Comité paritaire je l'inuustrie de la fourrure,
Edifice quebec Power,
quabec .

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le dé-
pot fuit au ainistère cu Travail le lO aal 1947, sous le
numéro 445, je la convention collective conclue so. lu Loi
des oyudicats professionuels (U..uejes 1941, Cuæpitru l6X et
anonlenants) et intervenue auvre LA section de Fourrure Le
l'assuclation deu darcisnas wataillanis du Canade, Inc. et
l'Union nationuie et cab:olisue vues fravuillours an Fourrure
ue Judbec.

Le dépôt Je cette couveution au ministère du
Travail a aussi Les effets au dépôt exiyé par la Loi des ñe-
lations ouvridres (S.R.J., 1941, chapitre 162-A et azende-
ments).

Veuillez a,réer, cher Jonsieur, l'expression
de nes nollleurs sentiaeuts.

Le sous-ninistre du Trevail,

Gérard Trendlay
G.

     



Province de Québec Province of Quebec

MINIS TERE DU TRAVAII Lava DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941. chapitre 162 et amendements ) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

NuméroNumber +45

Les présentes établissent que le ji 41
It is hereby cectified that on the me

jour du mois de mil neuf cent quarante- Œ
day of the month of sai nineteen hundred and forty¥t i

le ministère du Travail a reçu de (omits re de l'industrie de la fourrure
the Department of Labour has received from Lapertes ie ’

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro <45 |
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir: 445
to uxi:

Une convention collective en date du (sans date).
A collective agreement under date of Expirotion ler aars 1348,

Kenouvellenent autoxstique,

intervenue entre: La Section ‘ie fourrure de llissoclation des darcammis détaillants

between: du Capada, Inc. at L'Union nationale «t cetsoli,ue es travailleurs

es fourrure de jusbec.

fi

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de ee
Given in the Government House. in the City of

ce vingt~aepiidae jour du mois de
Sceau - Seal this ne day of the month of

mad mil neuf cent quarante- 0pte  
  nineteen hundred and forty-
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LE COMITE PARITAIRE DE L'INDUSTRIE DE LA FOURRURE
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DISTRICT DE QUEBEC

QUEBEC,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec

Cher monaieur,

de la Convention Collective

COIFICE QUEGEC POWER

CHAMBRE 003%

TEL.: # 38-2208

9 mai, 1947

 

LETTRE RECUE
NAI 10 1947

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL  
 

Nous vous incluons deux copies
de Travail intervenue

entre la Section de Fourrurs de LtAssociation des
Marchands Détaillante du Canada INc. et l‘Union

Nationale et Catholique des Travailleurs en Four-
rure, pouf: être déposées ,conformément à la loi
des Relations Ouvrières.

Vous
ner un certificat de dépôt.

 

Préparer rolèrence à:

…owH;; 245 FÉBRDHHUS

asuusvmsérn eut nadAu
en EN HARNAR TNA S EE MS ODRESS

quant +thBus 504407

voudrez bien nous retour-

Vos tout dévoués,

LE COMITE PARITAIRE DE L'INDUS-
TRIE DE LA FOURRU
 

 

 

  

  

  

 

 

 

 
   

     
 

 

 

h i 1 CH! 1 cofd5

ApoLiffh3 | J CONVENTION, Limiaify
| tag isin | Leme TTT Le
PEau ditt es a i ” a f

nT18/1 VISA P- | tole}!
ION{mom=oorTTT mm #2TY

Prèn profit Cer A Take me Vy |

- er , SEONG RINE Vas—
guitr! = em /

enreais | reere2 de . _ .

Atsetopaenieteee FER OL ee

eae BL C ERR ; |lo-

|

Farin Co a |
Aer a... tLe

mo TYTa
JL

Cassi Huinerotage | } re -| |
‘ ', i I = — >

me Forimiuie | H L
enn + - ro EE

. | -

U
jp] se pr) poy i] :

Ph > É /

Ô
eo



 

intervenue entre

LA SECTION DZ FOURRURE DE L'ARBO-
CIATION DES MARCHANDS DÉTAILLANTS
DU CANADA INO., district de <déves,

roprésentant les enployeurs;

gt

L'URION KATIONALE ET CATHOLIQUE BXS
TRAVAILLEURS EX FOURRURE DE CUEBRC?

représentant les enployés.

1.» Jurtéietion industrielles Las Juridiction (néustriele
le de la présonte convention conprené tout trevetl du métier
de le fourrure exdécutd dans les linites de la jurtéietion tere
ritoriale 4tadlie ci-après, soit que cedit travail soit exd-
cuts dans un atelter sp4octialiss, boutique, nagesin-atelter
ou dans tous autres étadlissenente, qu‘iîil soit fait per une
entreprise epéciniiasde, ou qu'il soit secondaire à tous eutres
commerees ou occupations.

II. Jeridistion territoriele:- Le Juridietion Serrido-
rtale détoerninée per la présente convention conproné le cité
de ‘uébec, les nuniofpalièés de Quebec<-Œueet, Sillery, Ete
Fore, Loretteville où L4vis.

II1.- Définitions:-s.- Dans la présente convention, le
mot " enployeur” signifie et comprend toute personne, essoctas
tion ou corporation qui stient ou opdbre pour elle-nêne ou pour
d'autres, toute doutique ou ateltier-negosin où ae fait le tree
veil de le fourrure ou quelque partie decedit treveil, que
ce travail somstitue ou non le connerce principal de tels
boutiques cu magesins-ateliers ou qu'il soit secondaire 3
tout autre sommerse ou oceupation.

d.- Sens le présente convention, le mot ” enployé”
signifie ef comprend toute personne salariée Ge l’un ou de
l’autre sexe jui sudoréonnénent su peregraphe "J" de l’arti-
cle 1 de la Loi &e la convention collective (h Geo.VI, 6Ghs<
pitre 38), travaille pour un employeur, tel que défini au
reragraphe “a” du présent article et yu! a son certificat de
qualification du Bureau tes Examinateurs du Contt4 Peritetre
de l'Industrie de le Fourrure, district de .u4bes.

s.- Dane ls présente convention, les moto ” tailleur
et coupeur ” signifient et comprennent tout employs, tel que
définit ct-haut, qui fait l'ouvrege ordinatrenent resonnu cone
ne celui d'un tailleur et coupeur dans un atelier de fourrure.
Il y sures des "Sailleurs” 4e¢ prenidre, de deuxième et de trote
oibne classe, looyuels seront classés par le Bureau des Tze-
mnineteurs du Conité Paritaire qui âsfterninere leur capacité.

é.- Dens la présente convention, les nots ” opére-
teur ou opératrisce” signifient et comprennent tout enployé
tel que ééfin! ci-haut, qui opère une machine utiliesée dans
soute boutique ou atelier oh se fait le travail de la four
rure.

BHERER & BRAUDATY

AVOCATS-BARRISTERS
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0. Bons le présente convention, le not "ft-
ntsseuse” signifie et comprend toute employde, tal que ééfi-
ni et-haut, qui, dons toute doutique ou magasin-atelter ch
se fait le trevail de la fourrure, exécute le treveil orét-
nefirenent reconnu comme celui de finioseuse en fourrure.

Pour les fins de le présente convention,
une opéretriece pourre trevailler some finisseuse ot vices
verse.

f.- Bena le présente convention, le net * dio-
queur” aigniîifte et conproné tout employé tel que Géfint ete
haut, jui fait tous les traveur de dlocage oréinairenent
exécutés dens nn ateltfer ou une boutique de fourrure

g.- Dens le présente convention, le mot ” apprene
tt" signifie et conprené tout employé, tel que défiant et-heut,
qui apprend le nétier de traveilleur en fecrrure et qui est
classé conxs tel per le Bureau des Exaninetoeurs du Comité
Paritaire.

A.» Compagnonie Pour les fine de la présente
convention, le not “ compagnon” signifie et conprond tout see
lerié qui fait le travail reconnu conne oelui du contrenaître
d'atelter, du dessinateur Ge patrons, du classeur de peaux,
du dloqueur, du tailleur et coupeur ou de l'opérateur.

IV.- Durée du Frevetil:-ea.- L'heure dont foi mention
le présente convention sere l'heure légale dans le eorporee
tion munieipale intéressée.

D.- La semaine régulidre de treveil est de
quarente-<quetre (th) heures réparties conne suis: les lumdies,
merdis, nmercoredis, jeudis et vendredis, entre 8 heures du
matin et § heures du soir; le samedi, entre 8 heures &u matin
ot midi.

e.- Les connte d'etelter ot du départenent deo
peaux reypssées sont aseujettis À le semaine de à8 heures réper-
ties comme Qu paregrophe prée4éent pour les lunêts, marêie
mercredis, Jeudis et venldredis, et de 8 heures du matin À €
heures du soir le sawmedl.

Pour lee deseinateurs, la seme ine de tre-
vail eet de bà heures du ler février su 31 Juillet, ovee odlte
gation qu'il ÿ ait toujours un dessinateur seulement Gens les
atoliers oh !1 y à deux dessinateurs ou plus, durent cette
période, pendant les heures d'affaires de l'enployeur. Au-
oun temps supyl4nenteire n'est pays pour ouvrage feit au-delà
de hbh heures quand les services du dessinateur ceeront requis.

Purent la période du ler août au 31 Jane
vier, les heures de trevetl régulières sont de 48 heures per
soma ime pour les Qessinateurs qui sont obligés de trevailler
auvâelà de A8 heures sans tenps suprl4nentaire juené leurs
serviees sont requis.

4d. Tout treveil exéeuté on dehore 2es heures B 4
étadlies aux parsgrephes "2 et "C” du présent article, per
un salarié, sere considéré conne trevail supplénenteire et
rétribu4 comme tel. Toutefois, le salerié qui, durent les
heures nentionnées au paragrephe ">" du présent article, n°e
pau fatt bb heures d'ouvrage sans autorisatimm ou instruction
de l’enployeur, n°a droit du tenps eupplénentaire pour tre-
vail exécuté le semodt entre nid! et 6.00 p.m.,yu'aprds
avoir complété ses AN heures de treveil.

“ BHERER & SEAUDET

AVOCATS-BARRISTERS J
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b.- Le contrenatître d'uteltor segnent
$ 50.00 ou plue par semaine, le dessinateur de patrons gegnant
$ 35.00 ou plus par semaîns, le dessinetrice gagnant $ 30.00
ou plus per semaîne et le classeur de peaux zegnent $ 25.00
ou plus par semaîne n'auront pese droit à aucune rénunéretion
pour travail supplémentaire ou additionnel.

f.- Les heures de travail des apprentis
seront les nênes jue celles des conpagnons. L'apprenti ne
fers du tenps supplémentaire que sf la proportion des sonpa-
gnon® par rapport sux apprentis, telle ju*4tablie per le pré-
sente convention , est observée dane un atelier.

&.- Dans tous les steliers oh se feist le
travail de fourrure, les heures Ce travail seront celles de
la présente convention.

VY.» Tarif des selatres:- Pour los fine de la présente
convention, le salaire nininumn pour querente-quetre (àh)
heures de travail serve le suivent:

a) contremaître d'atelier: $ hh.00

bd) eoupeur et tailleur:
lère classe 451.00
2dme classe 34.50
3%ne classe 27.50

es) dessinateur do patryous:
Romme bY .00

feune k7.00

&) classeur de poaux 26.00

e) dlioqueur 28.50

f) opéreteur:
1%re elasse 81.50
2ène classe 19.00

h) apprenti:
libre année 8.50
tune année 11.00
3hme sande 13.50
Adme année 16.00
Sèue année 19.50
Gène ennée 22.00

1) apprenste:
ièbre année 8.50
2bme sunde 11.00
Sims ennée 13.50

J) messager: 6.00

k) commis d'atoiter et de départenont
des peaux repantées:

homme 8.00

fomne 7.25

li. Les heures de travetil supplénonte tres
tel que défini au paragraphe “4” de l’arttele IV de le pré-
eente uonvention, seront payées su taux de sslaire et dent
por Fep;ort au tarif de salaire régulier étadli ot-haut.

BHERER à SEAUDEY
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un." Lo eonité parvitaire sure le pouvoir
4° 4%adlir des taux 4¢ salaire molas Slevée que les teux de
saleaire ninime spéeifiés dans le présente convention pour
tout employd fraprd d'incapscisd partielle, par sceldent, viatle
lessee, maladie, toutes autres infirmités ou désaventages jugée
de nature d rendre la versmne affeet4e dans l’inoapeeit4 de
gegner le salaire minimum établi dens le présente emvention.
Le majorité des enployeurs et des enployss , nenbres du coniîté
paritaire, déciders de ces cas pertiouliere. Le selaire wminti-
nur pour le semaîne régulière de trevail d'un salarié mesoulia
tailleur ou dloqueur, dans ces cas partiouliers, sere rééuit
selon le pourcentage de l'incapacité, mais {1 ne devre ‘enats
être inférieur à $ 15.00; pour la selarise, le niniwmum, dene
les nêmes circonstances, ne devre jemeis être inférieur à $8.00.

n.- Bi ée nouvelles nmochines ou de nouveaux
procédés viennent en nenge pour le treveil de la fourrure
pendant la durée de ls présente convention, le cédule de ses
laire et les conditions applicobdbles à ces machines ou à ces
procédés seront 4éterninées per le Conmtt4 Paritaire; copen-
dant d'accoré avec les dispositions de l'article 8 de le lot Re
de le convention collective, telles céâule desalaire et con-
ditions de travail ne deviendront en vigueur ue SW aeppro
dVation du Lieutenant-gounerneur en Conseil.

oo.“ Bons tous les ateliers de fwurrure où
1° Sehelle des salaires est aotuellenent plus élevée que le
tarif niniuun de salaire fixé per le présente convention, le €
dive fohelle de sslaire plus élevée sere maîntenue.

p.« Lorsque le Setint Jean Baptiste, le Jour
de le Confédération ou du Ceneds, la fête du Travetl, le
Jour de la eél4dration de 1'Imnmaculde Coneepticn, le jour
de NOel , le Prenior de l‘An et le lendenain du Premier de
l’an, l1°*Epiphante, le Vendredi-Beint jusqu'à midi, l’Ascenst on
et la Toussaint ne tomdent pas un dimenshe, ces jours doivent
être chônés ot le salaire des euploy4s doit leur être çeyé
pour cette journée, comme s'ils avaient travaill4 durent le
Journée régulière de travail, tel (ue stipulé dans le présente
convention. 1 l'employeur fait travetîtller ses enpl2y4e l’un
de ces jours, 11 daoît les rénunérer su taux double du seleire
prévu dans le convention, en plus du ssleire pour le journée ;
ehômée. Toutefois, pour avoir droit au privilège jui lui est =
8000rd4 cl~haut, le salarid devre avoir travaillé tous les
Jours de la semaine, du lundi eu semedi, durent lojuelle 11 y
& un tel cong$ echôns$ payé, ou dien, avoir 4t4 absent avec le
permission de l’enployeur ou pour cause de mesladie, ot dans eo
dornier cas, 11 devra fournir, ei requis, un cortifieat de
médecin.

do” Tous salarié qui, su 15 Juin de chaque
année, @ terniné une année d'enploi continu pour le nêne en-
ployeur ou dans le nme 4tadlisaement, 8 érnit b une cemaîne
Qe vacances, salaire pays. Cette semaine 4e vacances econphoné
sept jours conséoutifs et doit être donnée eu selarié du 15
juin su 15 soffit suivant l'année durant leyuelle le éroit eux
vecances à ét4 soule,

B88 lo semaine 4¢ vacences n°u pas été seoope
dée dans le éélet nentfonné ef-haut, le salarté e alore âroit
à une semaûne de salatre additionnelle caleulée sutvant le |
salaire de sa juelification ou son salaire actuel, #°11 est 3
supérieur, pour ls semaine yYégulidre de travall; :

Le semaine de vacances doit être poyée svent ¢G¢ o
le départ du solerié pour ses vacances. 81 le salertié qui 6 |
agyuls le ârott à une semaine de vacances laiese son emploi
chez l'employeur ut lui 401% ces vecances savent d'en dénéfieter,
quelle jue soit la retson, l'employeur 40it payer À tel ssle-
r14 ses veeansces eu moment de le cessation de l°’enploi.
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Sujet aux sventages, priviliges, droite et ee
âttions mentionnée dans les deux paragraphes inmédiatosment

précédente, tout salarié ayant,œu 15 Juin de chaque année,
cin, ans ou plus de services continus pour le compte d'un nôme

employeur a droit à une semaîne adéttionnelle de vacances, ea-
laîre payé. Cette semaine additionnelle de vacances comprené

sept jours consécutifs et doit être donnée au salarié entre le

ler mars é'une année et le dernier jour de février de 1l'=nnde

suivante.

Lorsyne au 15 juin de chaque année, un sale<
rié a eu moins de trente (30) jours d'adsence approuvés par
son employeur, dans le cours de l’année, 11 @ droit aux vecane

ces payées, prévues ci-haut; si ces absences dépassent trente

(30) jours, l'employé a droit À des vacances payées au prorets
seulement du nombre de semaines de travail. In aucun ces cepen-

dant, l’enployeur ne peut être tenu de payer des vacances à

son employé, si ce dernier 8 4té rémunérs au taux prévu per

la présente convention, pendant les jours d’nbsence approuvés

ou 8i les absences non approuvées par l'employeur éyuivelllens

sux jours de vacances auxquels le selar!:4 avait éroit. Les

rertes de tenps occasionnses par le manque de travail à l’ate-

lier ou une senpension temporaire per l’enployeur ne doivent

pes être incluses dans le oaloul des jours d'absence nentionnés

oi-haut.

r.- Aucun selerif assujetti à le présente some

vention ne peut trevailler pour un eutre employeur en dehors

des heures 254ulidres de travail s'il est reyuis pour ee faire

pax 1'enmployeur pour yui 11 treveille durent les heures régu-

libres.

VY.- a.« Conforménent aux dispositions de le con-

vention réatssant les selaîres en tenps de querre C.P. $38), à

compter du 15 février 19hbh, l'inéemnité de vie chère de 3.2 pointe |

doit être ajoutée aux Galaires desiques mentionnés dans l°er-

ticle V de la présente convention et en faire partie intégrale.

Cependant, l'indemnité de vie ehbre payée per
un enployeur individuel doftt être intégrée au salaire réel payé
à chaeun Ge ses salariés, mue ai ce salaire est supérieur eux
maxima établis per la présente convention.

VI.- Fatenont des saleires:~ Le paiement des se-

laires se fêre au oonplet, le vendredi, hebdomadaire, on es-

pdeos courentes, dans tous les établiacenents assujettis aux
dispositions de ia présente econvention.

VII. “Apprentis:

8. Il ne doit pes y avoir À l'enploi du mime
employeur assujetti à le présente convention, plus de trois ape

prentis pour les premiers 2 compagnous ou frection de 23 cour

tous © compagnons sddisionnels ou fraction de ? 1l ne dott pas

y evoir plus d'un apprenti additionnel 3 l'emploi du nme on-

ployeur.

db.- Pour les fins 40 la présente convention,

1a durée de l'approntissage est de six (6) années pour les
enployée du sexe masculin et de trois (5) années pour les

enployés du sexe féninin.

! BHERER & BEAUGET

AVOGCATO-ARMGTERS



©
»

[4

[
P
t

 

A
“a
u

A
BN

il
o
o

N
s
o
o
Y

w
o
"

;
E
E
R
A
S

“
v
o

F
a
,

T
e
e

Ré
T
R
I
E

2
im
e
I
E
E
R
A
E
A

+
Be

t
Ma
g

cb
?

4

>=

0 FA
Ra3ri

‘ R..

Be
:

> 4

-

ob

© = Les patrons, surintenéante et les contree
noîtres devront être constéérés conne compagnons quent eu pros
reta âes apprentis per repport à celui des compagnons. 1

d.- Durant Sout le stage de son epprentiosee ‘
ge, l'apprenti pourre faire n’inporte juel iravail, pourvu ue 1 §
petron veuille dilen lui laisser exséeuter led1it treveil.

e.- Aprds evoir gradué de son epprentissege, A»
tout enployé, tel que défint au paragraphe "d"” de l'article III
de ls pr4sente convention, aure droit au salaire déterminé à à
dans le présente convention suivant son nouveau certifieat de
qualification imis par le Buresu des Sreninateurs du Comité
Paritaire.

£.« Le Comité pariteire contrôlere l’eappron- pe
tissage per le système de ltvret dans leyuel shaue enployeur
tnsorit la date de l’entrés À son service et de la sortie de
l'apprenti intéress4.

VIII, -Distribution des conpagnone-tetlleurs et coupeure:e

e.- Dans un atelier de fourrure qui utilise
wn (1) conpagnon taîlleur et coupeur, ce compagnon taîlleur et
coupeur devra être de prenidre classe.

db.- Dane un atelier de fourrure jui utilise
deux (2) compagnons tatîlleurs et coupeurs, 11 devre y avoir 5
un (1) compagnon tailleur et coupeur de prenîdbre clesse et
un (1) compegnon tailleur et coupeur de troisième olasse.

Ph. Dans un otoltier de fourrure qui utilise I e
trots (3) compagnons tailleurs et coupeurs, 11 devre y avoir un |
(1) compagnon tatlleur et ooupeur de premidre classe, un(1) de
deuxidne cluosse et un (1) de troleidme classe.

6.~- Dans un eteller de fourrure qui emploie
deux (2) comnpegnons tailleurs et coupeurs ou plus, ls distrie |
bution des conpagnons tailleurs et coupeurs devrs être faite D «€
suivent le pourcentage ci-après indijué:

compagnons tailleurs et coupeurs 3 y €

1ère 2bne Sène ©
slasse classe classe

2e, OW MOÎNS...a cocsn.e00 1

J eu MOÎNB.... c-ca0.000 1

k, GE MOÎNE.....0.00000000 À

5, su moins...À
6, OU MOÎÏNS......0000000. 2

Te eu MOÎNS......00.000c0u0 2

8, au MOÏNS.....000.0.00000

9, Bu MOÏRS...0.0.0.00000-

10, œu MOÎNS....0.000000006

il, au MOÏNS...0.0.0.00000.

19, QU MOÎNS......0-0.00000

13, on MOÎNB...0.0020000000
1h, eu MOÏNW..0.02.0+0.00000

15, GU MOÎNS....00.0.000000 I

a
r
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N
A

70

WV
AN

A
3°

27
7

VS
SE

LA
19

PO
90

10
pe

UR
LV
AN
R
7
9
7
SP

AN
NS

UE
10

pd
po
o
po

po

4d. Dans un atelier de fourrure x! enplote
plus de quinte (15) compegnons taiîlleurs et coupeurs, la pro-
portion 4tadlie & la dernibre ligne du paragraphe "oe" du pré- N -
sent article ( juinse (15) conpagnons taiîlleurs et soupeurs) |
sers gardde juent à la distribution des conpagnons tailleurs et
eoureum dans cedit atelier.
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8. les taux horeires &e salaire, aotuellenent
payés aux compagnons tailleurs et coupeurs et À toute autre
coténorie d'enployée visés per la présente convention, lore

de la mise en vigueur de le dite convention, ne pourront être

diminués, le tout, néanmuine sujet aux dispositions du jera- ==

g@rephe “n” de 1'artiole V de ls prdsente convention.

f.- Pour fins de celoul de la distribution
des conpegnons teilleurs et soupeurs dens les ateliers utili-
cent trois (3) tailletrs et eoupeurs ou moins, l'enmployeur
rempiissent les fonctions d'artisan et pourvu util trasveille

su moins cinyuante pour cent (50%) de sou tenus au taillage
et au ooupage de la fourrure, pourre être aosimilé à un oon-
pagnon tailleur et coupeur de première cissse. Ce paragraphe
vise exclusivenent les peragrsphes “a” "d° et "bd" du présent
erticie.

IX.~ Travail à éontetle:- Il est interdits à un sole-
rié trevatllent déjà pour le compte d'en enployeur de l°ine
dustrie de le fourrure d'exéeuter tout traveil ou quelque
partie de travail du métier de le fourrure, à domicile, pour
le compte de toute personne, que cette personne soit un one
ployeur professionnel, un employeur ou un olient, su sene de

le Loi ée la convention collective.

X.- Contrat at scous-ecatrette

a.“ Pour les fine &e le présente convention,
11 oot interdit à un employeur de signer un eontret indivie
duel aves ses enploy4és ou d'exiger ou d'accepter des âépôte
en argent ou toute autre valeur de ses enployés.

db.- Il eat aussi interdit à tout employeur de
passer avec ses employés un contret dense le but de leur esc
surer un emploi durent un certain tempo.

y
o

C
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“

:  XE.- Trevetil h le ptdee:- Pour les fins d¢ la pré- 8]
sente convention, tout treveil bls pidce dams un atelier eet À
interéit; copenéant, le oystèème de bont à le produetion des
enployés est autorisé.
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XIX.-Burde de le eonventiont- Lu présente convention
entrere en vigueur le jour de sa publication dons le Gesette
officielle de (uddec, ot demeurere om viqueur pour une péc
riode d'une (1) année à compter de cotte date.

Rlle se renouvellere ensuite eutonetiquenent
Mmemau ler mars 19h5 et dons le suite par une année, à
compre7 du ler mare de chaque année, à moins que l'une des
parties sontr:otantes donne avis à l'autre partie de son in-
tention de l'abroger, soixante (60) jours avant son expire-
tion, originale ou avant l'expiration de toute année eubeé-
guente °

XIX.A.=- Bujet à l'article £6 de le Bol des Relatiome :4
Ouvribres, tous les trevailleurs régie per le présente con- 4
vention, qui sont mendres en règle du Syudtoet et tous ceux Ri

tadi dorénevant s'y affilieront, devront, comme condition
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essentielle du meîntion de leur enploi, rester nendre en règle
du Byndisat pendant la durée de la dite convention ou d'une
autre qui le rouplasereit pourvu que le fyndicat conserve son
éroit de représenter ses travailleurs.

51 un troevatîlleur ronpt son adhésion su Bymdi-
cat, slors que confornénent eu paragraphe pr4c4éent 11 de-
vraîit le meintenir, le secrétaire du Byndicat en Annnere vis
per écrit à l'employeur et Ge dernier devra dans les zuinze
(15) jours suivants, mettre fin à l’'enploi de ce travailleur
s'il me régulariss pss se situation avant jue le dit délei ne
soit expiré.

XIII. -Ls présente convention est subordonnée dans
son applteation, son interprétation et son renouvellement avec
ou sans modification, aux conditions suivantes:

l. Le préaente convention est signée en vertu de le L5! des
Byndtcats Professionnels de ls Province de Quédes (8.R.Q.
1925, eh. 255).

2. Le partie de prenidre part ( l'employeur) reconnaît que
l‘Untion N'tionale Catholique des Travatlleurs en Fourrure
de Québec , Inc., a la personniftoation norele e$ l‘suto-
rité nécessaire nour être le représentant officiel des
inférêts des travailleurs et travailleuses en fourrure de
son 4tablissement en général, et de chacun d'eux en partie
suller, pour parler en leur nom et discuter de leurs proe-
blèues.

3. L‘'Unton aidere de toutes ses forces à maintenir le éteci-
pline dans l'étadlissement de l’enployeur et ooopdbrere en-
tibrements sur ce point avec l'employeur.

k. L'employeur donnera, avec ss perrission, eu représentant

nonné per le partie de seconde part, toutes les faetlitée
nécessaires pour lui pernettre de rencontrer pour affaires
professionnelles, h l'atelier, même de la partie de prenidre
part, les ouvriers et ouvrières de son étadlissement.

5. Le minimun des conditions de trevail et de sslesires resters
»asé sur ce que le contret collectif actuel ot futur défie
aire.

6. Jans le cas de Gifficultés entre l'employeur et l’enployé,
oa entre l’exployeur et l’Union, qui ne pourront être ré-
glées par ces deux perties, les dites deur parties s’on-
tendent pour accepter d'avance 198 décisions pr(ees par un
comité d'arbitrage nomm4 en vertu de la Loi provincisle con-
anernent lee Conseils de Conciliation et d’Arditrege.

T Le présente convention entrere en vigueur le premier jour
te nero de l°’”n nil neuf cent quarente-sert et doreurera
en vigueur pour une période de doute notes. Xlle ne renou-
vellere autnnatijuenent pour une autre r4riode da douze
noîs et ainsi d'année en année, À noîns que l’une des per-
ties ne donne à l'autre un ovis dorit de soixante jours
manifestent son intention de l%amender ou de la révoner.

Il est de plus convenu que toute question relative au dlen-
être den enploy4» Ges employeurs, membres de l'Association,
sers réglée par l‘entrenise de l’assosistion représentant les
enployés À la présente convention, qu'ils soient mendres ou
non de cette darnidre.

La présente convention n°'eat que le renouvellement autos
matique de le convention en vigueur entre les mênes parties
depuis le 5 novenbdre 19h1 laquelle #°4tait renouvellée auto-
matiquenent le ler mars &e chaque année Jusyu'd aujouré*hut.
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